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>> Accès directement  à la vie active  

 Le titulaire du Certificat d’Aptitude 
Professionnelle Réparation entretien des 
Embarcations de Plaisance à moteur comme les 
scooters des mers intervient dans tout type 
d’entreprises de réparation, vente, location 
d’embarcation neuve et d’occasion. 

 
>> Poursuites d’études 

 BAC PRO  Maintenance nautique (au lycée 
Professionnel Augustin TY). 

 Mention complémentaire spécialiste Moteur 
hors-bord et in-bord (métropole). 

 

     

 

Seul lycée professionnel sur la côte Est de la 

Nouvelle-Calédonie notre établissement vous 

accueillera avec : 

 Son internat filles et garçons. 

 Son Foyer. 

 Son restaurant pédagogique. 

 

 

  

 Après une 3ème générale ou 3ème prépa-pro. 

 Suite à une réorientation après  une seconde, 

première ou terminale professionnelle, 

technologique ou générale. 
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 Effectuer des travaux sur embarcations 

clients (moteur, coque, électricité…). 

 Réparer, entretenir, préparer, le gréement, le 

groupe motopropulseur, l’accastillage, les 

équipements d’une embarcation. 

 Manutentionner et lever des embarcations, 

des moteurs, des équipements. 

 Poser l’accastillage et l’équipement. 

 Stocker en vue de l’hivernage. 

 Accueillir du client. 

 Prendre en charge le matériel avec le client 

(bateau, moteur, remorque, etc…). 

 Câbler et installer des équipements 

électriques. 

 
 
 

   

Le titulaire du certificat d’aptitudes professionnelles 
Réparations Entretien des embarcations de Plaisance 
est un opérateur qui intervient dans tout type 
d’entreprises : 

 de vente. 

 de réparation ou de location d’embarcations 
neuves ou d’occasions. 

 de vente ou d’installation ou de réparation 
des moteurs et équipements neufs ou 
d’occasions. 

 

Le titulaire du CAP REEP intervient sur : 

 Les bateaux de plaisance, à moteur hors-bord 
et In-bord. 

 Embarcations semi-rigides. 

 Embarcations nautiques à moteur (scooter 
des mers…). 

 

 

 Bonne relation avec la hiérarchie. 

 Aimer le travail en  équipe. 

 Bonne relation avec les clients et utilisateur, 
en interne comme en externe. 

 Savoir respecter les directives. 

 Être à l’écoute des demandes des clients et du 
chef d’atelier. 

 Être appliqué et organisé. 
 

   

La formation se déroule en 2 ans. 
 
Domaine professionnel : 
16 heures de cours hebdomadaires dont Atelier, CAO 
et PSE. 
Domaine général : 
14 heures de cours hebdomadaires (Mathématiques, 
Histoire/Géographique, Langues vivante, Arts 
Appliqués, EPS, …) 

Périodes de Formation en Milieu 
Professionnel : 
 
Les élèves effectuent 12 semaines en entreprise 
(PFMP) sur les deux ans. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                 


